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En ce qui concerne le paragraphe 11 de la résolution 1987/15 de la 
Commission des droits de l'homme, la Syrie n'a aucune observation â formuler 
quant aux moyens que l'Organisation des Nations Unies juqera appropriés pour 
éliminer toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la 
religion ou la conviction, car elle considère que le problème ne se pose pas 
dans son pays. 
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